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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant  la  section 2 du chapitre Ier du titre IV  du livre VI  du code rural  et  de la  pêche
maritime, il est inséré une section 1  ainsi rédigée : 

« Section 1 : 

« Fruits et légumes originaires de France » 

« Art. L. 640-4. – Une pastille autocollante tricolore est apposée sur les fruits et légumes
originaires de France. 
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« Un décret précise les conditions d'application des dispositions de l'alinéa précédent. ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce que les fruits et légumes produits sur le sol national sont synonymes de qualité et de
respect  du  droit,  l'identification  de  leur  origine  doit  se  faire  de  façon  plus  évidente  par  le
consommateur.

Il  apparaît donc nécessaire de prendre une mesure qui permettra de répondre au besoin
d'informations  des  consommateurs  dans  un  contexte  sensible  pour  les  producteurs  de fruits  et
légumes.

Ainsi, l'apposition d'une pastille autocollante tricolore sur chaque fruit et légume produit en
France et vendu en vrac, dans les grandes surfaces, les petits commerces ou les marchés, aidera les
consommateurs à faire leur meilleur choix qualité/prix/achat responsable puisqu'elle leur donnera
indirectement des indications sur les qualités gustatives du produit.

L'objectif  doit être de garantir une information transparente au consommateur afin qu'il
dispose de tous les éléments pour son choix alimentaire.

2/2


